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    Introduction. La banalisation de la dépigmentation volontaire, une attitude irresponsable

     

     

     

    Quoique redoutable, la dépigmentation volontaire de la peau en Afrique est l’objet d’une banalisation populaire. En témoignent les expressions (ciré, choco, xessal, tcha-tcho, ambi, akonti, dorot, maquillage, bojou, kopakola) utilisées pour qualifier, voire valoriser cette pratique. Ce système de désignation participe à une tentative d’occultation des dangers en lien avec la destruction de la mélanine. Seulement, chaque tentative de dissimulation des conséquences de ce fléau demeure inopérante et inefficace à flatter l’égo en quête d’une renaissance identitaire hostile à la diversité raciale.

    À l’image de l’œuvre infructueuse de Sisyphe, l’entreprise de la dépigmentation volontaire de la peau, créant la dépendance ou l’addiction, dévoile elle-même son inutilité et son absurdité. Ici, l’absurdité, malheureusement contagieuse, met en péril toute attitude critique à l’égard des industries à l’origine des produits utilisés pour la dépigmentation. Ce péril amplifie la banalisation de ce fléau. Le pathologique devient alors le normal, le moral, la mode et la tendance. Mais, nous tendons vers qui ?, vers quoi ?, vers quelle humanité ? À l’analyse, nous tendons vers l’automutilation raciale radicale, vers la déchéance. Déchoir, ce n’est pas seulement tomber bas suivant un mouvement spatial. Conséquence d’une mutilation ontologique et cognitive, la déchéance traduit le renoncement à son-être-sociable pour se vautrer dans l’inconsistance et dans l’impertinence de la mode, de la tendance, du mimétisme. La déchéance est une perte de soi que provoque la banalisation du phénomène de la dépigmentation.

    En d’autres termes, la dépigmentation est la face visible d’une décadence morale qui repose sur l’eugénisme social et les idéologies de la hiérarchisation des races ou de la nécessité de les uniformiser. Face à l’uniformisation raciale artificielle, expression d’une auto-mutilation ontologique et cognitive, ce livre est une initiative pluridisciplinaire de compréhension, d’explication et d’évaluation sans complaisance du phénomène de la dépigmentation. D’où le questionnement des aspects éthiques, bioéthiques, esthétiques, sociaux, idéologiques et sanitaires des pratiques dépigmentantes. En ses dimensions éthique et bioéthique, la dépigmentation se dévoile comme une négation de la dignité humaine et une preuve d’irresponsabilité morale. N’est-il pas alors conséquent de comprendre la pratique de la dépigmentation volontaire de la peau comme l’écho de la transformation de l’être, aussi bien physique que psychologique du Noir ? L’effet du traumatisme vécu par le Noir à l’égard de son identité à lui déniée par le colonisateur Blanc ne se traduit-il pas par un désir de changement de couleur de la peau, pour devenir un demi-Blanc ?

    La dépigmentation volontaire de la peau est le malaise africain des temps présents. Elle est l’une des nouvelles formes d’esclavage ou du néocolonialisme contemporaine de l’Afrique. Ayant des racines psychologiques, elle résiste, jusqu’ici, aux efforts de sa réfutation. Les valeurs esthétiques qui motivent la dépigmentation volontaire en Afrique sont portées par un espace public hypermédiatisé et « dépigmenté » qui la démocratise. Ayant perdu leur coloration éthique et rationnelle, les espaces publics concernés ont besoin de créer des contre-valeurs esthétiques grâce à une médiatisation des messages restaurateurs de l’art subversif contre les publicités nocives des industries cosmétiques. Cette reconversion médiatique mettant en scelle les musiques populaires africaines dans leur dimension critique, a le mérite de nous engager dans un processus de dé-complexion mentale favorable à la promotion que nous sommes et non du renoncement à ce que nous-mêmes.

    Comment ?

    Dans un propos empreint de sagesse africaine, Joseph Ki-zerbo disait avec pertinence que si l’homme fait un saut dans le feu, c’est qu’il lui en reste un second à faire pour éviter la mort. Car, si le premier saut le pousse au péril, le second se destine à le sauver du danger de mort. Dans ce sens, si la pigmentation des idées du Noir le conduit à une dé-pigmentation de sa peau, il y a lieu de procéder à la nécessaire ré-pigmentation de sa mentalité.

     

     

     

    La dépigmentation en Afrique : « En-jeux » bioéthiques ?

    N’dri Marcel Kouassi

     

     

     

    Notre regard sur la dépigmentation, que nous souhaitons profond et authentique, ne se contentera pas d’être un simple discours sur les enjeux de ce phénomène effroyable de santé publique en Afrique et dans le monde. Il ne s’agira pas, non plus, d’élaborer un répertoire des causes, des conséquences et des enjeux économiques de cette pratique controversée. La complexité axiologique, principielle et les profondes motivations esthétiques, en lien avec la dépigmentation, obligent à transcender les « informations journalistiques et les savoirs occasionnels »1, aspects de la question devenus passionnels. Cette transcendance permettra de comprendre et de ré-évaluer avec rigueur ce qui, dans le phénomène de la dépigmentation, est « en-jeux » ou en péril, parce que soumis d’une manière irréversible à la déchéance.

    Les « en-jeux » ne se satisfont pas des enjeux qui, quoique conduisant à l’univers du risque, se limitent, trop souvent, aux dangers et à la description des conséquences sanitaires de la dépigmentation. Il faut aller au-delà des conséquences médicales et esthétiques de cette pratique pour appréhender le péril essentiel qui guette les candidates et les candidats à la dépigmentation. Plus qu’un danger existentiel, le péril résultant de la dépigmentation volontaire de la peau est l’expression d’un arraisonnement identitaire et d’une automutilation ontologique. Il traduit la déchéance qui affecte et infecte mortellement l’humain en sa vérité profonde, en sa nature ultime. C’est donc comme une déchéance (dont la phase initiale est la perte de l’estime de soi et le mépris du-soi-même) de l’humain, renonçant à son identité, à son être-là, qu’il faudra questionner les enjeux habituels de la dépigmentation. Pareil questionnement permettra de comprendre la dimension factuelle ou biologique de la dépigmentation, en vue de proposer de meilleures stratégies de lutte contre ce blanchiment volontaire de la peau et d’améliorer celles (les stratégies) qui sont en cours dans nos nations en voie de développement, de mondialisation. Certes, la mondialisation est ouverture2 sur le monde, sur la mode et est un système de partage des paradigmes, des valeurs et des pratiques. Toutefois, cette ouverture mondialisante, à vocation universalisatrice, ne signifie pas une négation radicale de sa propre identité/dignité et le péril de l’humain, voire de l’humanitude3. C’est pour cette raison qu’il faudra mobiliser les sciences humaines en vue de lutter efficacement contre le fléau de la dépigmentation volontaire de la peau qui a son origine dans une crise de la conscience, dans une chosification ou instrumentalisation déformante de la personnalité, des identités en Afrique et dans le monde.

    Pour lutter contre le phénomène de la dépigmentation volontaire, en effet, certains pays africains4 ont défini des stratégies proches de celle développée par Hans Jonas. Cette approche, l’heuristique de la peur5, consistant à :

    - mettre en évidence les dangers sanitaires du blanchiment volontaire de la peau ;

    - faire planer le spectre des sanctions pénales sur la commercialisation des produits éclaircissants.

    - déprécier/stigmatiser la beauté dite inauthentique, artificielle.

     

    Bien que ces stratégies, en lien avec les enjeux factuels de la dépigmentation, aient leur raison d’être, ce phénomène persiste, voire s’amplifie. Au regard de cette persistance, il est indispensable de réexaminer, en profondeur et sous l’angle de l’éthique et de la bioéthique, le fléau de la dépigmentation volontaire de la peau en Afrique. À cet effet, nous articulons notre analyse autour des trois axes majeurs : Les enjeux factuels de la dépigmentation (1) ; Bioéthique et perceptions nouvelles de la dépigmentation (2) ; La sauvegarde de l’humanitude comme en-jeu d’une recommandation bioéthique en matière de politiques de lutte contre la dépigmentation volontaire de la peau (3).

    
      
      I. Les enjeux factuels de la dépigmentation

    Phénomène social total, la dépigmentation ou le blanchiment volontaire de la peau des Africains et des Africaines s’enracine, actuellement6, soit dans une hyper sexualisation du corps humain dont l’instance de sublimation est la pseudo esthétique entretenue par le mirage de la mode, soit dans des mythologies raciales qui lient la capacité à diriger la Cité et la classe sociale ou économique à la couleur de la peau. L’entrée dans la société proprement humaine et civilisée, dans la globalisation civilisationnelle, exigerait une automutilation raciale. L’hyper sexualisation du corps évacue, en effet, toute substantialisation authentique de l’être humain. La perception du corps humain n’est plus neutre ou symbolique. Elle est subordonnée aux recherches des zones érogènes/érotiques et aux conquêtes perpétuelles de la libido. Le principe de plaisir l’emporte sur celui de la responsabilité éthique ou sociale. L’énergie vitale se cristallise autour de la recherche du plaisir, devenue une obsession. L’approche freudienne de la libido illustre pertinemment cette désubstantialisation du corps humain.

    Happé par la quête libidinale ou du plaisir, la perception du corps s’instrumentalise et donne lieu (au sein de l’univers de la mode) à toutes sortes de manipulations, d’expositions ou d’exhibitions hollywoodiennes. Le désir de paraître et d’être aimé (par l’autre) est si fort, dans la mode, que la simple idée de l’échec amoureux ou du rejet par les autres est traumatisante. Le candidat (ou la candidate) au plaisir ne vit plus pour lui-même, mais pour l’autre, pour les autres. Il est victime du poids des apparences7, dans la perspective décrite par Jean-François Amadieu. Il se nie pour satisfaire leurs demandes, leurs appétits. Son existence devient alors inauthentique et falsifiée : sa personnalité est assujettie à l’impersonnalité dont la figure usuelle est le « on ». Son identité se fragmente et devient flottante.

    Ainsi, on se mortifie pour répondre aux critères de la beauté caucasienne. Le corps devient un appât, un moyen de séduction, un moyen de survie et d’appartenance à une certaine civilisation-modernité, au mépris de sa propre personnalité, au détriment des recommandations et des avertissements médicaux. Dans ce contexte de depersonnisation totale, les candidats au plaisir corporel multiplient, par ailleurs, les tatouages sans en percevoir la teneur chosale ou symbolique. Ils se satisfont de la nudité dans l’espace public. Ils se prêtent démesurément aux piercings, à l’exposition-vente-du-corps ou à la jouissance corporelle sans aucune retenue. Le succès de cette exposition-vente-du-corps exige une modélisation inconsidérée et une manipulation outrancière de l’aspect naturel, brute mais originale de son propre corps, devenue malheureusement une matière première8. La dépigmentation du corps génère alors sa propre logique d’apparence qui reste prisonnière de l’apparence logique dont est victime la raison pure (Kant), c’est-à-dire la raison non encore disciplinée. Dans la minorité cognitive9, sociale, politique et culturelle, la manière de paraître aux autres l’emporte sur tout enracinement personnel, ontologique et sur toute considération sanitaire ou sociétale. Les stratégies publicitaires amplifient ce culte du plaisir, voire cette obsession du paraître en Afrique. Elles associent aux produits manufacturés, cosmétiques ou de beauté des images ostentatoires de femmes dépigmentées10.

    En procédant ainsi, la publicité légitime et manipule insidieusement les repères esthétiques des peuples noirs. Désormais, ce n’est pas seulement la raison senghorienne qui est « Hélène »11. La beauté doit l’être aussi. La publicité incite à croire que pour être belle ou beau, voire intelligent, il faut s’identifier, en tout point, à Hélène. D’où le sacrifice de Nolivé12 et de sa beauté naturelle. En témoignent les paroles de Chaka :

    
      « La 
      faiblesse du cœur est sainte…
    

    Ah ! Tu crois que je ne l’ai pas aimée

    Ma négresse blonde d’huile de palme à la taille de plume

    Cuisse de loutre en surprise et de neige du Kilimandjaro

    Seins de rizières mûres et de collines d’acacias sous le Vent d’Est.

    Nolivé aux bras de boas, aux lèvres de serpent-minute

    
      Nolivé aux yeux de constellation – point n’est besoin de lune pas de tam-tam (…)
    

    A mon amour Nolivé

    
      Pour l’amour de mon peuple noir »
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    Par ailleurs, les conclusions du rapport d’expertise d’octobre 2011 sur l’Évaluation des risques liés à la dépigmentation volontaire de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé dévoilent cette dimension morbide, criminogène des techniques publicitaires qui encouragent la dépigmentation volontaire de la peau en Afrique : « l’ampleur du phénomène de la dépigmentation volontaire (est) liée notamment à une forte pression sociale et publicitaire en sa faveur ».14 La manipulation des repères esthétiques et symboliques des peuples noirs amplifie et accentue le phénomène de la dépigmentation volontaire, tant et si bien que désormais l’en-jeu de la dépigmentation n’est plus un simple danger, mais le reniement identitaire, le péril de la dignité.

    Quant à l’enracinement de la dépigmentation dans les mythologies raciales qui lient la capacité à diriger la Cité et la classe sociale ou économique à la couleur de la peau, il est favorisé par le traumatisme de la domination politico-culturelle de l’Europe sur les peuples noirs, sur tous les peuples non-européens. L’humiliation traumatisante du Noir lors de l’esclavage, de la traite négrière, de la colonisation et du néo-colonialisme a renforcé le processus de la négation de soi, d’un complexe d’infériorité chez les peuples culturellement, idéologiquement dominés. Ces peuples, dans un élan de mimétisme effréné et intégral, s’attachent illusoirement à de nouvelles catégorisations raciales, culturelles et politiques. La défaite du Noir est aussi celle de sa culture, de ses systèmes politiques, de sa race, de ses représentations ou modes de pensées et d’être. Le portrait que dresse Albert Menni15 du colonisé est révélateur du degré d’altération, d’acculturation et d’endoctrinement d’une grande franche de la population noire.

    Le blanchement volontaire de la peau n’est donc que la face visible d’une auto-mutilation, d’une auto-aliénation transversale et plurielle provoquée par la quasi impossibilité d’accéder au statut de conscience-reconnue ou de conscience-dominante. La fétichisation d’un seul moment des rapports politiques, sociaux-culturels entre colonisateurs-blancs et colonisés-noirs, qui conclut arbitrairement à la négativité perpétuelle de la race noire, appelle une profonde réflexion si l’on veut comprendre les tentatives des colonisés de se faire reconnaître par leurs maîtres. Une telle étude permettra de comprendre que chaque échec des processus de reconnaissance renforce insidieusement la sublimation du maître et accroit à la fois le complexe d’infériorité raciale et le mimétisme qui diluent, voire dissolvent la personnalité, l’identité et la dignité du colonisé. En ses conséquences, le phénomène du blanchiment volontaire de la peau excède les risques sanitaires pour mettre en péril la dignité, l’identité et l’humanité de l’Être-Noir, provocant ainsi le désir d’un changement racial. La volonté de changer d’apparence est liée à une prétention plus radicale : celle de la renaissance ontologique.

    La dépigmentation prospère, en règle générale, en contexte de stigmatisation, de discrimination et de vulnérabilité raciale. Dans les sociétés où la diversité et la différence raciales ne sont d’aucun enjeu culturel, politique ou social, l’obsession de blanchir la peau est inexistante. L’esthétique et la définition des canons de beauté, en pays Akan traditionnel, en est une preuve irréfutable. Chez les Akan de Côte d’Ivoire, en effet, la couleur de la peau importait peu. Ce qui suscitait et suscite encore de l’admiration est plutôt l’hygiène corporelle, l’éclat de la peau : il y aurait une corrélation entre l’éclat de la peau, la santé humaine et donc la qualité de vie. La blancheur inhabituelle ou artificielle de la peau est parfois suspectée : on l’interprète comme les symptômes d’une mauvaise alimentation ou d’un état de santé qui décline. Même à ce jour, se préoccupant peu de la différence raciale, les populations rurales s’adonnent rarement au phénomène de la dépigmentation volontaire de la peau. Certes, on trouve quelques adeptes de la dépigmentation dans l’espace rural. Mais une observation/étude minutieuse des victimes de la dépigmentation, en milieu rural, montre que ces personnes ont eu des séjours dans les villes, en tant qu’élèves, étudiants, employés etc.

    En pays Akan, la dépigmentation est essentiellement un phénomène urbain et périurbain. Elle est l’un des nombreux héritages de l’auto-mutilation politico-culturelle amorcée par la colonisation. Elle traduit un pan du malaise du colonisé. Ce malaise est provoqué par une stigmatisation et une discrimination raciales subtiles. Pour surmonter ce malaise, voire ce mal-être, les personnes psychologiquement vulnérables tentent de re-naître. Mais, la re-naissance, par le moyen de la dépigmentation, est-elle possible ? Assurément non !

    Suite à la table ronde16, organisée par le Centre de Recherche en Éthique des Sciences, des Techniques et de l’Environnement (CRESTE) en mars 2015, nous avons entrepris de mener une étude de terrain aux fins d’obtenir des données factuelles indispensables à l’élaboration d’une éthique empirique, capable d’accompagner ou d’éclairer les stratégies et les politiques de lute contre le phénomène de la dépigmentation. Au cours de ces investigations dénommées « Penser la dépigmentation »17, nous avons découvert que les femmes dépigmentées ont tendance à utiliser des produits éclaircissants pour les soins de leurs enfants. À l’analyse, cette attitude s’explique par le contraste de teint entre ces femmes et leurs enfants. La présence de leurs progénitures est le talon d’Achille de leur pseudo identité raciale, acquise au moyen des produits dépigmentants, qui flatte leur égo. Cette présence les rattache à leur identité naturelle, originaire à laquelle il leur est impossible de se soustraire. Le conflit au sein de la famille Lago corrobore la difficulté à renaître par le canal de la dépigmentation. À la suite d’une lésion cutanée, Monsieur Lago conduit sa fille de sept ans à l’hôpital. Il est informé par la dermatologue que les brulures de sa fille sont dues aux produits de beauté qu’elle utilise. Questionnée, la jeune fille fond en larme et révèle à son père que sa mère lui reprochait d’être trop noire, et que sa présence était gênante pour elle. C’est pour cette raison qu’elle lui a préparé cette « pommade éclaircissante ». Questionnée à son tour, Madame Lago témoigne qu’elle est fatiguée de supporter les regards et les propos de son cercle d’amies à cause du contraste de couleur de leur peau. Ne pouvant pas faire comme Œdipe qui, pour fuir la vérité non falsifiable, se crève les yeux, Madame Lago a choisi sa fille comme le sacrifice expiatoire de son impossibilité ou incapacité à re-naître radicalement par le moyen de la dépigmentation. Car, les modifications ou toutes les autres interventions sur le corps ne sont pas susceptibles de reconstituer notre identité profonde, notre être-là déjà constitué.

    La mésaventure de Koné N. confirme l’hypothèse de l’impossibilité à renaître par le mécanisme de la dépigmentation. « En 2013 et à l’occasion du quarante septième anniversaire de ma mère, j’ai décidé de lui offrir un présent original. J’ai alors pris, à son insu, dans son album, l’une de ses plus belles photos, sans me soucier qu’elle avait changé son teint naturel. J’ai fait confectionner un excellent portrait (…) Mais, quelle ne fut ma surprise et ma confusion : ma mère s’est irritées contre moi et m’a qualifiée « d’enfant indigne et provocateur et que chaque personne a droit à des secrets » »18. Comme secrets, l’image et la conscience du tient naturel (noir) de la mère du sujet enquêté ne disparaissent pas. Elles ne sont que continuellement refoulées dans une perspective freudienne. Le retour, même épisodique, du refoulé atteste qu’il est impossible, à cette mère, de réaliser sa renaissance identitaire intégrale et définitive.

    En outre, l’addiction à la dépigmentation prouve que les sujets au blanchiment volontaire de la peau se trouvent dans un cercle vicieux et vicié duquel il est laborieux de sortir. Car, la vérité de l’addiction est, ici, la dépendance renouvelée et continuelle des produits dépigmentants. La renaissance raciale, identitaire reste une utopie. À vouloir la réaliser, on ne fait qu’ouvrir la jarre de Pandore qui conduit à une plus grande manipulation corporelle et donc au péril. D’où la nécessité d’une réévaluation de la dépigmentation volontaire sous l’angle de la philosophie et de la bioéthique.

    
      
      II. Bioéthique et perceptions nouvelles de la dépigmentation

    La dépigmentation volontaire de la peau et des cheveux repose, pour une bonne part, sur des perceptions et des philosophies du corps humain. Celles-ci peuvent avoir des orientations idéalistes, symboliques, spiritualistes, matérialistes, voire marchandes. Ainsi, on pourrait se contenter d’en faire l’étude par le prisme de la philosophie. Seulement, le recours aux moyens biotechnologiques et biomédicaux modernes pour réaliser la dépigmentation justifie amplement la ré-évaluation de l’en-jeu de ce phénomène sous l’angle de la bioéthique qui est une entreprise plus englobante et transdisciplinaire. Mais, avant d’amorcer cette réflexion, demandons : qu’est-ce que la bioéthique et comment une mauvaise interprétation des principes bioéthiques pourrait servir, paradoxalement, de prétexte pour justifier les pratiques de la dépigmentation volontaire de la peau ?

    La dimension inter, pluri ou transdisciplinaire, la diversité des contextes historiques et la nature transversale de l’objet de la bioéthique rendent sa définition problématique, comme le note si bien Gilbert Hottois.

    
      « Lorsque l’on parcourt les usages du mot « bioéthique » et les définitions qui en sont données, il faut bien reconnaître que l’on se trouve confronté à une sorte de « famille » au sens de Wittgenstein. Cette situation n’empêche pas les tenants de définitions de la bioéthique de prétendre présenter la vraie, l’unique bonne définition, sans se rendre compte ni vouloir admettre le caractère intéressé, partiel et partial, subjectif, normatif voire carrément polémique de leur proposition. Certes, il est tout à fait légitime, à des fins et dans des contextes déterminés (techniques, scientifiques, didactiques, etc.), de découper dans les tissus sémantiques lâches des langues des significations clairement définies. Mais ce sont là des décisions rationnelles normatives dont les produits sont largement construits et non donnés par une réalité ou un sens communs qui s’imposeraient à tous et que l’on prétendrait simplement découvrir et expliciter »
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    Par-delà cette difficulté sémantique, nous pouvons faire foi à certaines définitions qui présentent la bioéthique à la fois « comme la discipline normative du bien-vivre et du mieux-vivre prenant directement appui sur les progrès des sciences biologiques et médicales fortement valorisées »20 et « un ensemble de recherches, de discours et de pratiques généralement pluridisciplinaires ayant pour objectif de clarifier ou de résoudre des questions à portée éthique suscitées par l’avancement et l’application des technosciences biomédicales »21. Ces définitions permettent de comprendre que la bioéthique est une recherche de solutions éthiques, normatives aux doubles usages ou aux diverses applications des découvertes scientifiques, des inventions biotechnologiques en lien avec les pratiques médicales et avec les recherches biomédicales.

    Face à des pratiques dégradantes et deshumanisantes, la bioéthique veut promouvoir, à partir des lois et des principes qu’elle élabore, une existence soucieuse du respect de la vie, de la dignité humaine et de l’épanouissement de l’humain. Ainsi, elle œuvre à la prise des meilleures décisions éthiques face à la multiplication des dilemmes éthiques suscitée par la diversité des possibles biomédicaux, biotechnologiques. En bioéthique, la prise des meilleures décisions éthiques est favorisée par la présence d’un certain nombre de principes, à savoir : les principes d’autonomie, de bienfaisance, de non-malfaisance, de justice et d’équité, de respect de la vie et de la confidentialité. Peu ou mal connus, les principes susmentionnés sont souvent mal interprétés ou font l’objet de mésusages. À cet effet, les candidats et les candidates à la dépigmentation évoquent paradoxalement22, ironiquement et de façon surprenante les principes du consentement et d’autodétermination, de non stigmatisation et de bienfaisance pour justifier cette pratique. Les témoignages recueillis au cours de la table ronde, organisée du 03 mars au 20 avril 2015, nous laissent méditatifs, dubitatifs.

    
      « J’ai commencé à cirer mon teint en classe de seconde. C’est ma coiffeuse (ma conseillère en beauté) qui m’a fait cette proposition à laquelle j’ai consenti librement. Je voulais être plus belle et attirer les regards des hommes et de mes copines. J’assume mon consentement. Je m’accepte mieux avec mon nouveau teint qui est plus chic (…). Je n’ai aucun problème éthique, sauf quelques soucis liés à ma peau qui se fragilise, qui se cicatrise trop lentement, c’est ce qui m’étonne et m’attriste quelques fois »
      
          23
        
      .
    

    Contre toute attente, ce sont les principes du consentement et de bienfaisance qui sont évoqués pour montrer que la dépigmentation est une pratique responsable. Mais, ce consentement est-il valable ? Cette interrogation peut être une source de controverse. Seulement, en dépit de ses affirmations héroïques, les soucis liés à l’état actuel de la peau de Bécanty Y. sont révélateurs de la qualité de son consentement. Les informations qui ont conduit à ce consentement sont insuffisantes. Leur source est, trop souvent, la publicité. Or, dans leurs logiques de commercialisation, les entreprises ont transformé les stratégies publicitaires en un art du mensonge qui tente de manipuler les motivations.

    Par ailleurs, les adeptes de la dépigmentation évoquent maladroitement le principe d’autonomie et de non-stigmatisation pour justifier cette pratique. À cet effet, écoutons les déclarations d’Aminata K. « Mon corps est à moi, c’est mon propre bien. C’est ma propriété privée, la plus intime. N’ai-je pas le droit d’en disposer comme bon me semble ? Je « cire » mon corps pour répondre à ma représentation de la belle fille au 21e siècle, pour lutter contre la stigmatisation dont est victime la peau noire. Je ne comprends pas que cela pose un problème aux autres (…) chacun doit être jaloux de sa liberté. Lorsque mon teint était noir, j’étais l’objet de stigmatisation. Maintenant que ma peau est blanche, cette même stigmatisation me poursuit. Que veulent nos sociétés au juste ? »24.

    Ces propos d’Aminata K., largement partagés par les personnes qui blanchissent volontairement leur peau, mettent en évidence une lecture réductrice et un mésusage des principes éthiques et bioéthiques. Bien pensé, le principe...
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